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1. A sa 638eme seance, la Cinquieme Commission a examine le rapport du Comite 

de negociation des fonds extrabudgetaires (A/3668 et Add.l), qui a ete presente 

par le President du Comite, M.A. Penteado (Bresil). 

2. Les de~egations ont appuye la recommandation du Comite de negociation 

(A/3668/Add.l, par. 8) tendant a suivre, a la treizieme session, la procedure 

nouvelle adoptee ala douzieme session pour l 1annonce des contributions a 

l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine 

dans le Proche-Orient, ainsi qu'au Fonds des Nations Unies pour les refugies. 

Les delegations qui ant pris part ala discussion ant dit qu'a leur avis le 

Comite de negociation devrait etre constitue a nouveau et rester en fonction 

jusqu 1a la cloture de la treizieme session. 

3. La Cinquieme Commission a adopte le projet de resolution A ci-apres par 

50 voix contre zero, avec 8 abstentions, et le projet de resolution B ci-apres 

par 50 voix contre zero avec 8 abstentions. Elle recommande done a l'Assemblee 

generale d'adopter ces projets de resolution. 

RAPPORT 1U COMITE DE NEGOCIATION DES FONDS EXTRABUDGETAIRES 

A 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Comite de negociation des fonds extrabudgetaires 

nomme ala onzieme session de l 1Assemblee generale, 
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Reconnaissant l'importance qu'il y a a determiner le montant des ressources 

financieres disponibles pour les activites et programmes qui doivent etre finances 

par des contributions volontaires, avant que l 1Assemblee generale n 1examine les 

rapports relatifs a ces activites et programmes et ne prenne de decision a leur 

egard, 

D~cide 

1. De reunir, pendant la treizieme session de l 1Assemblee generale, une 

Commission speciale composee de tous les membres de l'Assemblee et presidee par 

le President de l'Assemblee generale, devant laquelle les contributions volontaires 

aux deux programmes interessant les refugies, ~our l'exercice financier suivant, 

seront annoncees au cours de reunions distinctes pour chaque programme; 

2. Que les Etats qui ne sont pas membres de l'Organisation des Nations Unies, 

mais qui font partie d'une ou de plusieurs institutions specialisees, seront 

invites a assister aux seances de la Commission Speciale aux fins d'y annoncer 

lPUrS .contributiCDS QUX deUX programmes interessant leS refUgieSj 

3. Que, pcur que le plus grand nombre possible d 1Etats soient representes, 

il sera donne d'avance la plus large publicite possible aux reunions de la 

Commission sp~ciale, qui seront organisees de fa<;;on a ne coincider avec aucune 

autre reunion. 

B 

L'Assemblee generale 

1. Prie le President de l 1Assemblee generale de nommer un Comite de 

negociation des fonds extrabudgetaires, compose de dix membres au plus, et 

dote du meme mandat que celui qui est enonce dans la resolution 693 (VII) de 

1 1Assemblee generale, en date du 25 octobre 1952, ce mandat allant de la cloture 

de la treizieme session de l'Assemblee; 

2. Decide d'inscrire a l 1ordre du jour provisoire de la treizieme session 

de l 1Assemblee generale la question intitulee 11 Rapport du Comite de negociation 

des fonds extrabudgetaires". 


